SNAF/UNSA

COMPTE RENDU DE LA REUNION DE LA CAPC DES SECRETAIRES ADMINISTRATIFS

du 25 juin 2009

La réunion s’est déroulée dans la salle ONF-I au 36 rue de Picpus,. à partir de 9 heures 30. Elle était présidée par Monsieur Philippe DEMARCQ.

1. - APPROBATION DU P.V.  DE LA SEANCE DU 24 mars 2009

Le procès-verbal a été approuvé après corrections demandées par une organisation syndicale.

2. – LISTE D’APTITUDE POUR L’ACCES AU CORPS DES S.A.
Ont été proposées pour l’inscription dans la liste d’aptitude au corps des secrétaires administratifs pour l’année 2008 :

	PAVAN Dominique
	D.T. LORRAINE

	SOUSA Elsa
	D.G

	GUIGONNET Marinette
	D.T. RHONE-ALPES

	AUBERT Maryse
	D.T. MEDITERRANEE

	WEIMER Claude
	D.T. ALSACE

	COLIN Lydie
	D.T. BOURGOGNE-CHAMPAGNE-ARDENNES

	SABATIER Jacqueline
	D.T. MEDITERRANEE

	CARREZ Josiane
	DT FRANCHE-COMTE

	ANDUJAR Claudette
	D.T. CENTRE-OUEST-AUVERGNE-LIMOUSIN

	VISCARD Angèle
	COORDINATION CORSE-DOM

	SIMONIN Marie-Thérèse
	D.T. ILE-DE-FRANCE-NORD-OUEST

	FERRIOL Sandrine
	D.T. SUD-OUEST



La liste d’aptitude est statutairement une voie de recrutement dans un corps, en l’occurrence celui des secrétaires administratifs, ouverte à toutes et à tous, au même titre que les concours. Il ne s’agit aucunement d’un privilège du chef pour faire face aux impondérables du moment ou pour récompenser un personnel quelconque qui fait partie de son sérail ou écarter un autre pour des raisons non avouées. La valeur professionnelle doit être au centre de ce dispositif et non le mérite en tant que faveur.


Notre propos n’est pas de discréditer une telle ou un tel mais de dénoncer l’incohérence qui règne dans ce domaine crée un climat pourri dont l’Office National des Forêts pourrait bien s’en passer. Les gestionnaires doivent être cohérents dans leur démarche et leur management. Les rétrogradations dans les listes territoriales de classement ou les révélations aussi soudaines et tardives que brèves ne pourront jamais être acceptées par le SNAF-UNSA ni par les personnels. Ce type de gestion est complètement archaïque et malsain.

.
Ainsi, en Ile-de-France-Nord-Ouest, les hommes changent mais les méthodes demeurent. Sous couvert de dialogue social; l’administration ne peut pas nous demander de cautionner des pratiques détestables des responsables qui n’ont qu’une vision monarchique de leur pouvoir. On ne peut résoudre les carences en  management en confortant des décideurs dans leurs  choix inacceptables.  Sur ce plan, nous ne pouvons que nous féliciter d’avoir été entendus par la Direction Générale qui, à l’occasion a joué son rôle d’échelon hiérarchique supérieur.


De même, notre organisation ne peut plus tolérer d’entendre «cela m’a pris 2 minutes» ou bien «j’ai repris ce qui avait été fait les années passées»…Combien de managers ont conscience de la portée des appréciations dans les rapports, faute de savoir ce qu’est une CAPC et d’en connaître les règles d fonctionnement et la manière d’examiner les dossiers ? Surtout, ils devraient consacrer le temps et le sérieux nécessaires à ce travail d’appréciation de la valeur professionnelle de leurs collaborateurs : il en va des carrières des personnels……même si cela est bien loin des objectifs qui leurs sont fixés. 


Enfin, la Direction Générale doit une bonne fois pour toutes intégrer que la discrimination par l’âge est une infraction pénale. Elle attend probablement le dépôt d’une plainte pour réagir. De même, on ne peut mettre en place un plan pour bien vieillir au travail et prôner une politique qui discrimine les vieux. Selon l’administration, les personnels au-delà de 45 ans ne seraient plus susceptibles de développer une carrière…..dont plus promouvables  au choix !?

3. – MOBILITE

Mutations


Le SNAF-UNSA avait demandé et obtenu la présence d’un expert, à savoir Gérard PHILIP,  pour l’examen de cette question, principalement s’agissant de la reconversion. Les débats ont été houleux et peu amènes à l’égard de notre organisation, tant de la part de l’administration que d’une autre organisation syndicale qui a pris fait et cause pour la Direction Générale dans sa démarche de restructuration en marge des règles statutaires.


La CAPC a donc été amenée à émettre un avis sur les candidatures aux postes suivants :

	NOM - PRENOM
	GRADE
	LIBELLE DR/DT
	INTITULE
	LOCALISATION

	Non demandé
	
	ALSACE
	Entrepreneur de travaux
	SAVERNE

	« 
	
	ALSACE
	Conducteur de travaux
	LEMBACH

	« 
	
	ALSACE
	Spécialiste commercialisation
	FERRETTE

	TOME Hervé
	SACE
	BCA
	Agent patrimonial
	RUMILLY LES VAUDES

	« 
	
	BCA
	Agent patrimonial
	DOULAINCOURT SAUCOURT

	ALPHONSE Stéphanie
	SACN
	BCA
	Opérateur SIG/Assistant EAM
	DIJON

	Non demandé
	
	BCA
	Assistant de recherche et de développement technique
	CHALONS EN CHAMPAGNE

	« 
	
	CENTRE-OUEST
	Responsable UT
	LEMPDES

	« 
	
	CENTRE-OUEST
	Chef de projet développement local environnement
	LEMPDES

	« 
	
	CENTRE-OUEST
	Responsable UP travaux
	POITIERS

	« 
	
	CENTRE-OUEST
	Chargé de contrat bois
	BOURGES

	« 
	
	CENTRE-OUEST
	Agent patrimonial
	FOURNOLS

	« 
	
	CENTRE-OUEST
	Chef de projet aménagement
	LEMPDES

	« 
	
	FRANCHE-COMTE
	Responsable UP travaux
	VESOUL

	« 
	
	FRANCHE-COMTE
	Chef de projet spécialisé conventions
	MONTBELIARD

	« 
	
	FRANCHE-COMTE
	Technicien spécialisé dominante coupes
	LURE

	« 
	
	IDFNO
	Responsable chasse et pêche
	COMPIEGNE

	ALAUZET Martine
	
	IDFNO
	Gestionnaire paie
	FONTAINEBLEAU

	LANGLAIS Evelyne

(sous réserve de son remplacement)
	
	IDFNO
	Gestionnaire des ressources humaines
	FONTAINEBLEAU

	« 
	
	MEDITERRANEE
	Chargé de gestion foncière forestière
	MENDE

	MERCADIER Aline
	
	RHONE-ALPES
	Spécialiste SIG
	CHAMBERY

	Non demandé
	
	RHONE-ALPES
	Chef de projet aménagement et foncier
	CAMBERY

	« 
	
	RHONE-ALPES
	Technico-commercial bois
	CHAMBERY

	« 
	
	RHONE-ALPES
	Chargé de développement commercial
	NIVOLAS VERMELLE

	« 
	
	RHONE-ALPES
	Chargé de développement commercial
	GRENOBLE

	« 
	
	RHONE-ALPES
	Agent patrimonial
	ROMANS SUR ISERE

	« 
	
	SUD-OUEST
	Responsable UP travaux
	BRAX

	« 
	
	SUD-OUEST
	Conducteur de travaux
	ST MEDARD EN JALLES



Mis à part les deux postes de FONTAINEBLEAU, les autres postes étaient offerts dans le cadre du redéploiement des personnels de soutien vers les métiers de production. Le mot déploiement est très mal choisi puisqu'il s'agit en réalité d'une reconversion. Comme d’habitude, la rigueur n’est pas du côté de l’administration, à savoir qu’un même type de postes est simultanément offert à plusieurs catégories. C’est complètement illogique et de plus illégal. De même, les critères qui ont présidé à certains choix sont déroutants, ne sachant, par exemple, pas si la formation (forestière) déjà acquise d'un candidat administratif est  essentielle ou pas dans le choix de l’administration. Visiblement, l'administration navigue à vue en s'asseyant royalement sur les règles statutaires.


Contrairement au procès d’intention que lui fait l’administration en matière de redéploiement, le SNAF-UNSA n’est pas contre l’affectation des personnels administratifs sur des postes de techniques, au sens large. Elle perd son temps à vouloir opposer les personnels administratifs et techniques au sein de notre organisation. Par contre, le SNAF-UNSA ne souhaite pas que la Direction Générale lance des personnels dans le grand bain sans se préoccuper s’ils savent nager ou pas. Une formation conséquente est donc indispensable dans le respect des règles. Ceci permet aussi d’apporter des garanties aux personnels et une possibilité d’être intégrés. Il s’agit bien d’une opération de reconversion et dans ce cas de figure les personnels doivent être davantage protégés. Notre organisation s’oppose totalement à ce que ces personnels deviennent des personnels techniques d’opérette.


Pour le SNAF-UNSA, la défense des personnels par le respect des textes qui les protègent n’est pas un combat d’arrière-garde pas plus qu’un détail annexe. On ne peut accepter de muter des personnels administratifs (donc en les sélectionnant en l’absence de tout critère professionnel) sur des postes techniques au nom d’une polyvalence et s’aligner opportunément sur nos positions en ce qui concerne la formation des personnels.


En résumé, s'agissant d'une reconversion des personnels administratifs, notre organisation syndicale est favorable à la mise en place du  dispositif des périodes de professionnalisation lesquelles se définissent comme des périodes d’une durée maximale de 6 mois comportant une action de formation en alternance.


Elles ont pour objet de former les personnels à l’évolution des méthodes et des techniques ou de favoriser l’accès des agents à des emplois exigeant des compétences nouvelles ou des activités professionnelles nouvelles.


Elles permettent également aux personnels qui ont la qualité de fonctionnaires et qui souhaitent exercer de nouvelles fonctions impliquant l’accès à un autre corps de même niveau et classé dans la même catégorie de bénéficier d’une formation professionnelle continue adaptée.


Les actions de la période de professionnalisation peuvent se dérouler pour tout ou partie en dehors du temps de travail. L’agent en période de professionnalisation demeure en position d’activité dans son corps d’origine et bénéficie du maintien de sa rémunération pendant le temps de travail. Le temps passé en période de professionnalisation est pris en compte pour l’avancement et la retraite.


A noter que la mise en place de ce dispositif, écarté par la Direction Générale pour cause de difficultés financières, est réclamée par des décideurs plus au fait des problèmes du terrain.


Enfin, la Direction Générale semble ignorer que l’affectation de personnels administratifs sur des poste de SIG pour laquelle le SNAF-UNSA est favorable n’est pas sans soulever quelques difficultés. Une formation poussée doit obligatoirement leur être dispensée : informatique certes pour l’utilisation de l’outil SIG, mais sans oublier aussi une formation forestière pour une meilleure maîtrise et une réelle indépendance.

4. – MAJORATIONS D’ANCIENNETE EN MATIERE D’AVANCEMENT D’ECHELON AU TITRE DE LA NOTATION 2007
	Notation
	Majoration du temps de passage dans les échelons

	De 24 à 24,3
	3 mois

	De 24,4 à 24,5
	2 mois

	De 24,6 à 24,7
	1 mois

	De 24,8 à 24,9
	0 mois



L’ordre du jour étant épuisée, la réunion a été clôturée à    13 heures 30    .

Représentants du SNAF/UNSA à la CAPC

Michel ABLANCOURT
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